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CONTRE LES FRANCHİSES DİTES « MEDİCALES »
POUR L’ACCES AUX SOİNS POUR TOUS !

Mercredi 24 octobre 
Réunion / débat à 20h30
Salle Jackie Vauclair - Mairie de Clamart

Franchises ou solidarité.
Débat introduit par Didier Ménard, 
président du Syndicat de la Médecine Générale.

Inégalités sociales 
et environnementales dans la santé.
Débat introduit par l’économiste Pierre Volovitch.



Agissons pour sauver la Sécu !

Un exemple pratique :
10 janvier 2008 : mal au dos. Vous 
consultez votre médecin traitant, 1 € de la 
consultation reste à votre charge.
Quatre boîtes de médicaments vous sont 
prescrites : 50 centimes par boîte, soit 
2 € à votre charge.
Votre lumbago traîne. Votre médecin 
prescrit dix séances de kiné = 5 € à votre 
charge. Si des clichés radiologiques pa-
raissent nécessaires, c’est encore 1 euro 
qui reste à charge.
Espérez guérir rapidement, car si votre 
lumbago évolue vers une sciatique com-
pliquée, la facture sera autrement plus 
sévère avec les dépassements d’honorai-
res devenus systématiques chez les spé-
cialistes, la franchise (2 €) sur les trans-
ports sanitaires, la majoration du forfait 
hospitalier (passé de 3,05 € en 1983 à 16 
€ en 2007), etc., etc…

De la « sécu solidaire » 
... aux assurances privées.
Avec la « sécu solidaire », chaque citoyen 
cotise selon ses revenus et chaque malade 
reçoit selon ses besoins de santé. Avec les 
assurances, chaque client paye selon son 
état de santé et se soigne selon ses reve-
nus. Dans les faits, les plus riches, pour  
continuer à être pris en charge tout de suite, 
se tourneront encore plus vers les systèmes 
d’assurances. A terme, ils remettront en 
question leur participation au système 
public d’Assurance Maladie.

Injustes, les franchises 
… seront de plus inefficaces.
Si le montant de ces franchises est faible, 
elles seront incapables de répondre au pro-
blème du déficit. Avec un trou de 6.1 mil-
liards € à combler pour l’assurance maladie, 
il faudrait autour de 250 € par malade cha-
que année. Si les plus pauvres sont exoné-
rés, l’addition passe à 300 ou 350€. Nul 
doute que, une fois admises, les franchises 
augmenteraient rapidement."

Le Projet de Loi sur Financement 
de la Sécurité Sociale est soumis au 
débat à la Chambre des Députés du 23 au 
26 octobre.

70% des français sont contre les 
franchises : sondage IPSOS/CISS réali-
sé du 15 au 24 septembre. 

Le « trou de la sécu », 
un artifice comptable.
Exonération de cotisations so-
ciales patronales = 26 mil-
liards d’euros en moins pour 
la Sécu en 2007 (200 milliards 
depuis 1991) !
Cotisations sur stocks options 
= 3 milliards par an !
100.000 chômeurs retrouvent 
un emploi = 1 milliard pour la 
Sécu !
1 % d’augmentation des salai-
res = 3 milliards d’euros...
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